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Action	sociale
• Définition	:	qui	a	un	rapport	avec	la	Société,	
qui	concerne	les	relations	entre	les	êtres	
vivants.

NB	:	rappelons	que	
l'objectif	social	est	un	des	
3	piliers	du	
développement	durable	
avec	celui	de	la	
protection	de	
l'environnement	ainsi	
que	celui	de	la	rentabilité	
économique"



Activité	1		:	Cours
• Chaque	élève	possède	sa	ruche	et	a	le	choix	
de	la	construire	ou	de	l’acheter	

• Si	un	élève	n’a	pas	les	moyens	de	payer	le	
minerval	en	une	fois	,	nous	proposons	un	
paiement	en	deux	fois

• Si	un	élève	n’a	pas	les	moyens	de	se	payer	une	
ruche	durant	sa	scolarité	,	nous	mettons	à	sa	
disposition	du	matériel	(appartenant	à	l’école	
)	durant	sa	scolarité	







Activité	2		:	Ateliers	bricolage
• Ce	qui	permet	de	créer	et	de	renforcer	les	liens	
entre
– les	jeunes	apiculteurs
– les	membres	de	la	section	(	entre	ancien	apiculteur	et	
futur	apiculteur)

– de	s’entraider	lors	de	la	réalisation	du	matériel	et	de	
mieux	se	connaître	

– de	comprendre	les	spécificités	techniques	du	matériel	
– de	permettre	aux	élèves	de	ne	pas	décrocher	pendant	
l’hiver	et	aux	anciens	de	rester	en	contact	avec	la	
section













Activité	3		:	animations	
• Chaque	année	,	nous	organisons	des	
animations	dans	les	écoles,	les	groupements	
afin	de	présenter	les	différents	rôles	des	
abeilles	et	des	apiculteurs	

• Nous	ouvrons	aussi	au	public	notre	rucher	
pédagogique	afin	de	lui	donner	une	vue	réelle	
d’une	ruche	et	de	le	sensibiliser	au	monde	des	
abeilles	ainsi	qu’à	la	perte	des	abeilles	















Activité	4		:	Placement	des	ruches	
• Chaque	année	,	nous	plaçons	gratuitement	des	ruches		chez	

des	agriculteurs,	des	arboriculteurs,	des	particuliers,	des	
entreprises	qui	en	font	la	demande	afin	d’assurer	la	
pollinisation.	Ce	qui	leur	permet	de	compenser	une	partie	
des	pertes	de	rentabilité	subies	par	la	non-utilisation	de	
produits	toxiques	pour	les	insectes	par	un	rendement	
supérieur	dû	à	la	pollinisation	par	ces	insectes	préservés.

• Nous	le	faisons	gratuitement	(mais	dans	les	limites	de	notre	
matériel)	car	nous	estimons	qu’ils	font	un	effort	pour	les	
abeilles,	qu’ils	leur	fournissent	une	partie	de	leur	
nourriture		et	que	ce	serait	mal	venu	de	leur	faire	payer	
l’installation	des	ruches,	alors	qu’ils	font	une	effort		pour	
améliorer	notre	environnement	et	la	sauvegarde	de	
l’abeille.



Activité	5	:	Ruche	dans	des	entreprises

demandes	d’entreprisse	qui	:
– ont	des	superficies	de	terrains	non	utilisées	et	
créent	une	prairie	fleurie,	une	zone	naturelle,	
propices	à	l’installation	de	ruches.

– parrainent	nos	ruches	(	green	washing)	







Activité	6	:	Rucher	pédagogique

• Ce	rucher	est	ouvert	au	public	sur	simple	demande	auprès	des	responsables	de	
notre	école	.	Il	sera	ouvert	le	dimanche	27	mai	2018	de	14	H	à	18	H	en	partenariat	
avec	la	Ville	de	Namur	dans	le	cadre	de	la	semaine	des	abeilles.



Activité	7	:	Mise	à	disposition	de	livres

• Notre	école	possède	une	bibliothèque	.	La	
liste	des	livres	est	mise	à	jour	sur	le	site	
internet	de	l’école	et	nos	membres	peuvent	
faire	la	demande	pour	emprunter	un	livre	.



Activité	8	:	Remise	des	diplômes	


